HAUT POITOU AOP : SUPPRESSION DES MESURES TRANSITOIRES
Les mesures transitoires suivantes sont supprimées :

XI. - Mesures transitoires
1°- Aire parcellaire délimitée
Les parcelles plantées en vignes et revendiquées à la date du 16 novembre 2010, exclues de l’aire parcellaire délimitée de l’appellation d’origine contrôlée, sous réserve qu’elles répondent aux autres dispositions du présent cahier des charges, bénéficient, pour leur récolte, du droit à l’appellation d’origine contrôlée jusqu’à leur arrachage et au plus tard jusqu’à la récolte 2021 incluse.
2°- Encépagement, règles de proportion à l’exploitation, règles de taille et règles d’assemblages
a) – La disposition relative à l’obligation d’une proportion de 60 % de cépage cabernet franc N dans l’encépagement des vins rouges s’applique à compter de la récolte 2021.
Jusqu’à la récolte 2020 incluse :
- la proportion de ce cépage est supérieure ou égale à 40 % de l’encépagement ;
- les vins sont issus du seul cépage cabernet franc N ou d’un assemblage dans lequel la proportion du cépage cabernet franc N est supérieure ou égale à 40 %.
b) – La disposition relative à l’obligation de la présence des 3 cépages dans l’encépagement des vins rosés s’applique à compter de la récolte 2021.
Jusqu’à la récolte 2020 incluse :
- seuls les cépages cabernet franc N et gamay N sont obligatoirement présents dans l’encépagement ;
- la proportion de chacun de ces cépages est supérieure ou égale à 20 % ;
- les vins sont issus d’un assemblage dans lequel la proportion de chacun de ces cépages est supérieure ou égale à 20 %.
c) - Les vins rosés susceptibles de bénéficier de l’appellation d’origine contrôlée peuvent être issus du cépage cabernet-sauvignon N au titre de cépage accessoire, pour les parcelles de vigne en place à la date d’homologation du présent cahier des charges et ce jusqu’à l’arrachage desdites parcelles et au plus tard jusqu'à la récolte de l'année 2020 incluse.
Les règles de taille qui s’appliquent à ce cépage sont celles définies dans le présent cahier des charges pour les cépages cabernet franc N, merlot N, pinot noir N, sauvignon B et sauvignon gris G.
La proportion de ce cépage est inférieure ou égale à 10 % de l’encépagement.
La proportion de ce cépage dans l’assemblage des vins est inférieure ou égale à 10 %.
3°- Modes de conduite
Les parcelles de vigne en place à la date d’homologation du présent cahier des charges, présentant une densité de plantation comprise entre 3300 pieds à l’hectare et 4200 pieds à l’hectare bénéficient, pour leur récolte, du droit à l'appellation d'origine contrôlée jusqu'à leur arrachage et au plus tard jusqu'à la récolte 2024 incluse, sous réserve de répondre aux autres dispositions du présent cahier des charges.

Obligations déclaratives
Au paragraphe suivant :

Chaque opérateur déclare, avant le 1er février de l’année de la récolte, auprès de l’organisme de défense et de gestion, la liste des les parcelles affectées à la production de l’appellation d’origine contrôlée.

Est ajouté :
 Un récapitulatif des surfaces affectées par cépage.

Tout opérateur tient à jour un registre qui rappelle les informations de la fiche CVI et qui précise, pour chaque parcelle affectée, le pourcentage de pieds morts ou manquants.

Registre de suivi de maturité

Tout opérateur produisant des raisins susceptibles de produire de l’appellation d’origine contrôlée tient à jour un registre sur lequel sont enregistrés, chaque année et pour chaque cépage, les résultats d’au moins un contrôle de maturité mentionnant notamment la richesse en sucre des raisins et l'acidité totale. Tout opérateur produisant des vins susceptibles de bénéficier de l’appellation d’origine contrôlée tient à jour un registre sur lequel sont enregistrés chaque année, par contenant, le titre alcoométrique volumique naturel lors du remplissage du contenant.

